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Décision du Maire n°2024/02/24 du 12 février 2024 

 

 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

DÉCISION DU MAIRE N° 2024/02/24 

Objet : 24 - Virement de crédits 

Nicole DESMOTTES, Première Adjointe, 

Vu l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération du 10 juillet 2020 portant délégation au maire de certaines attributions du Conseil Municipal, 

VU, la délibération du Conseil Municipal, en date du 27 mars 2023, l’autorisant, conformément aux dispositions 

prévues par l’instruction budgétaire et comptable M57, à effectuer des virements de crédits de chapitre à chapitre 

dans la limite de 7.5 % des crédits inscrits dans chaque section. 

VU, la délibération du Conseil Municipal, en date du 27 mars 2023, portant adoption du budget primitif 2023 du 

budget principal de la commune, 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 en vigueur, 

CONSIDERANT la nécessité d’abonder les crédits du chapitre 014, afin de permettre l’ajustement                                                    

des avances 2023 :  

- Un virement de crédit d’un montant de + 5572 € vers le compte 7391111 (dégrèvement de taxe 

foncière sur les propretés non bâties) (chapitre 014) 

- Une diminution des crédits d’un montant de  - 5572 € du compte 65311 (indemnités de fonction) 

(chapitre 65) 

 

Décide 
 
De procéder aux virements de crédits comme suit : 

SENS SECTION DE FONCTIONNEMENT 

CHAPITRE COMPTE FONCTION MONTANT 

DE 65 65311 031 - 5572 

VERS 014 7391111 01  + 5572 

Fait à Vire Normandie, le 12 février 2024 

La Première Adjointe, 
 

Nicole DESMOTTES 
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